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ConseiIdu

Contentieux d.

Etran:ers

Arrêt

n°65019du19juillet2011

dans l'affaire X /I

En cause :

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA le CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 juillet 2011 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la décision
du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 juin 2011.

Vu l'article 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d'observation.

Vu l'ordonnance du 15 juillet 2011 convoquant les parties à l'audience du 19 juillet 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. JACOBS, loco Me M.

DEPOVERE, avocats, et Mme. Y KANZI, attachée, qui comparait pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L'ARRET SUIVANT :

1. L'acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, de nationalité togolaise, d'ethnie mina, vous avez quitté votre pays en avril 2005

après avoir animé des discussions dans le quartier concernant la succession de feu le président

Eyadema et être accusé de faire partie des jeunes qui créaient des troubles. Vous avez fui au Bénin où

vous avez obtenu de l'UNHCR un statut de réfugié. Vous êtes resté au Bénin de 2005 à 2011,

séjournant d'abord dans des camps puis avez résidé en différents lieux en occupant divers emplois.
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Vous avez quitté le Bénin pour le Mali en mars 2011, puis pour la Tunisie. Vous vouliez rejoindre le

Canada où vous avez des connaissances.

Vous avez été intercepté à la frontière belge alors que vous étiez en transit pour le Canada en date du 5

juin 2011 et avez introduit le jour même une demande d'asile.

B. Motivation

L'examen attentif de votre demande d'asile a mis en exergue un certain nombre d'éléments empêchant

de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu'il existerait dans votre chef une crainte

actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition

de la protection subsidiaire à l'article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Force est tout d'abord de constater qu'il convient d'apprécier la crainte que vous invoquez par rapport
au pays dont vous êtes ressortissant, à savoir le Togo. Vous avez expliqué avoir fui votre pays en avril
2005 pour le Bénin et ne plus y être retourné depuis cette date.

Tout d'abord, il est à noter qu'interrogé sur les événements de 2005 et les raisons de votre départ du
pays, il ressort de vos déclarations que suite à la mort du président Eyadema, vous avez discuté avec
quelques jeunes de votre quartier (15 environ) durant 2 semaines de la situation politique, contestant la
manière dont les choses se passaient pour sa succession. Vous reconnaissez que les jeunes de
plusieurs quartiers ont à l'époque commis des actes de vandalisme et que dans ce cadre, il y a eu des
arrestations en masse ; certains ont été libérés et vous ont prévenu que vous alliez être arrêté et
d'autres sont restés en prison. Vous avez quitté Lomé 3 jours avant les élections présidentielles.

est cependant à noter que vous n'avez pu fournir aucun élément concret permettant de considérer
qu'a l'époque, vous étiez une cible pour les autorités. En effet, vu votre rôle limité dans les événements
de l'époque (des milliers de protestataires causant des troubles : voir Togo. Du coup d'état monarchique
du clan Gnassingbé au jeu de massacre électoral. 5 février 2005-24 avril 2005. Mémorandum sur les
violations des droits de l'homme depuis le décès du président Gnassingbé EYADEMA (5 février 2005)
suivi du coup de force de Faure Essozimna GNASSINGBE et Abass BONFOH, Ligue Togolaise des
Droits de l'Homme (LTDH), décembre 2005, p12 et suiv. ), et en l'absence d'élément pertinent appuyant
vos dires, il n'est pas permis de conclure que vous ayez été personnellement visé par vos autorités.
Vous vous bornez à dire que des jeunes arrêtés vous auraient dénoncé et prévenu de votre imminente
arrestation ; cependant, à part évoquer une visite de civils au domicile de votre tante pour demander à
vous voir, vous n'évoquez rien d'autre de concret : sur ce sujet, vous ne savez pas préciser combien de
fois ces visites se seraient produites, ni quand précisément à part dire « juste après mon départ » (voir
notes d'audition, p.7) ce qui ne permet pas d'emblée d'établir un lien avec vos craintes.

De plus, vous n'avez pu donner aucun élément pertinent permettant d'établir que vous seriez encore

recherché en 2011 (soit 6 ans après les faits) et que vous seriez une cible dans le chef de vos autorités

en cas de retour au pays. Vous contentez de dire que vous serez arrêté mais sans donner la moindre

explication convaincante à cet égard (voir notes d'audition, p. 7-8). Vous reconnaissez que vous n'avez

aucun élément probant à ce sujet et que vous n'avez pas eu de nouvelles par rapport à votre situation

étant donné que les jeunes de votre quartier sont partis (voir notes p.7). Vos réponses ne nous

convainquent pas. Notons encore au surplus qu'il ressort de l'analyse de vos déclarations que vous

n'avez évoqué aucun problème rencontré par les membres de votre famille restés au Togo, et que votre

compagne qui vit à Lomé est venue vous voir régulièrement au Bénin depuis votre départ et avec vos

enfants (nés respectivement en 2008 et 2009), ce qui renforce notre conviction que vous ne seriez pas

une cible en cas de retour au pays.

Enfin, concernant les personnes arrêtées en 2005 lors des événements susmentionnés, vous ne pouvez

citer qu'un cas, celui du frère d'un de vos amis qui aurait été arrêté. Vous ne pouvez ni donner

d'informations sur son sort ni dire combien de temps il serait resté en prison (voir notes d'audition, p7-8).

Vous déclarez que d'autres jeunes ont été arrêtés mais ne pouvez fournir aucune information précise et

circonstanciée (voir notes idem).

Au vu de l'ensemble de ces éléments et compte tenu de l'ancienneté des faits et de la situation actuelle

au Togo, le Commissariat général estime invraisemblable l'acharnement actuel des autorités contre

vous, 11 n'est donc pas convaincu par une crainte liée à votre profil, à savoir celui d'un jeune qui a



discuté avec des jeunes de son quartier et tenté de convaincre d'autres jeunes de manifester contre la

situation (comme des milliers de Togolais l'ont fait à cette période et même si certains jeunes ont

commis des actes de vandalisme à cette occasion). En effet, à la lecture des informations disponibles

au Commissariat général (dont copie est jointe au dossier administratif : « le Togo, entre la crise et la

relance), il apparaît que la situation a changé depuis cette époque avec l'ouverture du pouvoir à un

dialogue inter-togolais avec l'opposition politique en 2006 ; la signature d'un accord politique global pour

la transition démocratique ; l'organisation d'élections législatives en 2007 considérées comme

transparentes et démocratiques par l'Union européenne qui a rétabli sa coopération avec le Togo en

décembre 2007 ; l'arrivée au Parlement à l'issue de ces élections des députés de l'opposition radicale,

les élections présidentielles de 2010 qui, selon l'Union européenne, se sont déroulées sans incident

notable ; la nomination de ministres de l'opposition radicale au gouvernement actuel. Ces informations

signalent également le retour en majorité des réfugiés victimes des troubles de 2005 au Togo ( Prof.

Kokou TCHARIE : « Il reste encore environ 7000 réfugiés togolais dans les pays voisins »,

Koaci.com,30/10/2009 ; Le Togo entre la crise et la relance. Etat des lieux avant l'élection présidentielle

de 2010.Rapport des organisations de la société civile et des organisations syndicales du Togo, février

2010, p.7et p.33 ; Relations de IVE avec le Togo, Commission européenne, 15/01/2010 ; Togo. Rapport

final. Elections présidentielles mars 2010. Union Européenne. Mission d'Observation électorale, pp.3-5)

Interrogé sur l'évolution de la situation, vous vous contentez d'évoquer les manifestations de Jean-

Pierre Fabre et les élections truquées, sans individualiser plus avant votre crainte.

Concernant votre séjour au Bénin et le statut de réfugié que vous avez reçu en 2006 là-bas,
documents à l'appui (à savoir une attestation d'enregistrement délivrée par la représentation régionale
du Haut Commissariat aux Réfugiés des Nations Unies (HCR), une attestation provisoire de 2006 de
2009 et 2011, la carte de rationnement et des photos prises dans les camps, des bulletins scolaires du
camp et des relevés de notes,..), ceux-ci ne sont pas remis en cause. Il est à noter cependant que
vous n'avez pas évoqué de crainte par rapport au Bénin et la raison pour laquelle vous avez quitté ce
pays en 2011 était de rejoindre une amie au Canada, même si vous avez évoqué des difficultés pour
trouver du travail au Bénin ou des discriminations Si vous invoquez que le camp n'est pas sûr, il est à
remarquer que vous avez, en 6 ans, vécu ailleurs ; vous avez eu plusieurs emplois ( plus de 2 ans
dans un hotel, plusieurs mois chez un particulier), que vous avez vécu en différents endroits,...(voir
notes d'audition, p. 9 ; cet élément n'est donc pas pertinent pour considérer que vous aviez une
crainte par rapport au Bénin.

Rappelons que la qualité de réfugiée qui vous a été accordée par le UNHCR en collaboration avec les

autorités du Bénin fin 2006 et que le Commissariat général ne remet pas en cause, n'a toutefois aucune

incidence sur votre demande d'asile introduite en Belgique : cette reconnaissance et les documents que

vous produisez attestent de votre admission dans le camp de réfugiés d'Agamé en tant que réfugié

«prima fade », c'est-à-dire que vous avez fait l'objet d'une procédure de détermination collective » de la

qualité de réfugié selon laquelle, sauf preuve du contraire, chaque membre du groupe est considéré à

première vue comme réfugié et non d'une procédure consistant en un examen individuel (voir les

informations disponibles au Commissariat général et dont copie est jointe au dossier administratif : « la

procédure du statut de réfugié au Bénin, brochure, UNHCR Bénin, p. 2,). Cet élément n'est pas de

nature à rétablir la crédibilité de vos déclarations concernant vos craintes actuelles en cas de retour au

Togo.

Quant aux autres documents produits (carte American Language Center, carte du collège fraternitas,

relevé de transfert d'argent), ils attestent de votre présence au Bénin, ce qui n'est pas remis en cause

dans la présente décision, mais n'est pas de nature à modifier le sens de la présente décision.

Concernant votre carte d'identité scolaire, ce document ne modifie en rien la présente décision.

Enfin, vous avez produit votre carte d'électeur du Togo, délivrée fin 2009. A ce sujet, il est à remarquer

que ce document tend à établir votre identité mais ne modifie en rien le sens de la présente décision ;

par contre, la description que vous avez faite pour la délivrance de ce document à savoir avoir donné

une photo de vous à un membre de la famille de passage qui s'occupe d'un bureau d'enregistrement

des électeurs, de même que la prise d'empreintes sur un tampon d'encre ne correspond pas du tout aux

informations en notre possession (voir Zetes case studies, « recensement au Togo »

wwwdiastocle,org: "réflexion du Grad sur la carte sécurisée avec photo numérique" (février 2007)) et

ceci jette un sérieux doute sur vos déclarations.
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Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n'aperçoit aucun élément susceptible d'établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu'il existerait de sérieux motifs de croire qu'en cas de retour dans votre pays

d'origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n'aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l'existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l'essentiel l'exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. En termes de requête introductive d'instance, la partie requérante invoque un moyen pris de la
violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de
l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,
modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de
Genève »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs, et du principe général de bonne administration, de prudence et de minutie. Elle allègue
également qu'une erreur manifeste d'appréciation a été commise.

3.2.1. En annexe à sa requête, la partie requérante dépose au dossier de la procédure plusieurs
documents : deux copies d'avis de recherches ainsi que différents articles sur la situation au Togo et au
Bénin, à savoir « Togo ! 2005 bis en 2010 ?» daté du 8 janvier 2010 et issu du site intemet
vvww.atelier.rfi.fr, « Au Bénin, des réfugiés togolais reviennent au camp d'Agamé après des heurts avec
des villageois » du 9 mars 2006 et issu du site internet www.unhcr.fr , « La communauté des réfugiés
togolais au camp d'Agamé/Bénin » du 7 avril 2010 et issu du site intemet www.infotogo.de , « Aperçu
opérationnel sous régional 2011- Afrique de l'Ouest » issu du site intemet www.unhcr.fr et « Ste om
democratie in Benin gaat voort » du 27 mars 2011 et issu du site intemet www.dewereldmorgen.be

3.2.2. Il a été jugé que lorsqu'un nouvel élément est produit devant le Conseil, « 39/76, § 1er,

alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu'il ne limite pas le

pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt ri* 81/2008 du 27 mai

2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour

être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d'une compétence de pleine Juridiction en

cette matière, comme imposant au Conseil d'examiner tout élément nouveau présenté par le requérant

qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d'en tenir compte, à

condition que le requérant explique de manière plausible qu'il n'était pas en mesure de communiquer ce

nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008

du 30 octobre 2008, Ill, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.2.3. Le Conseil estime ces documents satisfont aux conditions prévues par l'article 39/76, § 1 er,
alinéas 2 et 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu'il est interprété par la Cour constitutionnelle et
décide dès lors d'en tenir compte.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après

dénommé le « Conseil »), à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, à titre subsidiaire, de
lui octroyer le statut de protection subsidiaire et à titre infiniment subsidiaire, d'annuler la décision
attaquée et de la renvoyer à la partie défenderesse pour « instruction complémentaire ».
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4. Question préalable

4.1. Le libellé du dispositif de la requête est totalement inadéquat : la partie requérante présente, en

effet, son recours comme étant une requête en annulation de la décision attaquée. Le Conseil estime

cependant qu'il ressort de l'ensemble de la requête, en particulier de la nature des moyens de droit et de

fait invoqués, qu'elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée,

laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980,

concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil considère dès lors que

l'examen de ces moyens ressortit indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu'Il tire de

l'article 39/2, §1°`, alinéas let et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l'exclusion de sa compétence

générale d'annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil

estime qu'il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.

4.2. Le Conseil relève d'emblée qu'en ce que le moyen est pris d'une erreur manifeste d'appréciation, le
Conseil procède à un examen de l'ensemble des faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à
une évaluation, par définition marginale, de l'erreur manifeste d'appréciation. Il examine donc si la
décision est entachée d'une erreur d'appréciation et non pas uniquement d'une erreur manifeste
d'appréciation.

5. La détermination du pays de protection de la partie requérante

5.1. L'article 48/3, § 1 er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé dans les termes suivants :
« Le statut de réfugié est accordé à l'étranger qui satisfait aux conditions prévues par l'article /er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de
New York du 31 janvier 1967 ».

Ledit article 1e, section A, § 2, de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s'applique
à toute personne qui, « craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de
la protection de ce pays ; ou qui, si elle n'a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle
avait sa résidence habituelle [...j, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

L'article 48/4, § 1 er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose de la manière suivante :
« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire
que, sil était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à
l'article 55/4 ».

5.2. Le concept de « pays d'origine » repris dans l'article 48/4, § 1 er, de la loi du 15 décembre 1980, qui

transpose l'article 2, e), de la directive 2004/83/EG du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes

minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une

protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, n'est pas défini en droit interne. Une

interprétation de ce concept conforme à la directive entraîne comme conséquence qu'il doit être compris

dans le sens que lui donne cette directive, A cet effet, l'article 2, k), de cette directive précise que par

« pays d'origine », il faut entendre « le pays ou les pays dont le demandeur a la nationalité ou, s'il est

apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle ».

5.3. Pour l'appréciation de la condition que la partie requérante ne peut pas ou, du fait de sa crainte de

persécution, ne veut pas se réclamer de la protection du pays de sa nationalité, la notion de nationalité

doit être comprise comme étant « le lien entre un individu et un Etat déterminé » (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 87).

5.4. Aucune disposition spécifique applicable en droit belge ne règle l'hypothèse où la nationalité d'un

demandeur d'asi le ne peut pas être clairement établie et où il n'est pas pour autant apatride.

Conformément au considérant 15 de la directive 2004/83/EG précitée, il y a lieu de résoudre la question
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en s'inspirant des indications utiles données par le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés (HCNUR). Selon ces indications, la demande d'asile doit dans ce cas « être traitée de la même

manière que dans le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu'au lieu du pays dont il a la nationalité, c'est le

pays dans lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération » (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 1992,

page 22, § 89).

5.5. Il résulte de ce qui précède que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d'asile a

la nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle de la nécessité

d'apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou si elle invoque

des motifs valables pour refuser de s'en prévaloir.

La circonstance que le demandeur d'asile ait séjourné dans « un pays tiers sûr » ou dans un « premier

pays d'asile » ou qu'il puisse bénéficier d' « une alternative réelle d'établissement » n'a aucune

incidence, dès lors que ces notions n'ont aucun fondement en droit belge.

5.6. En revanche, la circonstance que le demandeur d'asile a été reconnu réfugié par un autre Etat a,
elle, une incidence. En effet, dès lors que le demandeur d'asile en question s'est vu reconnaître la
qualité de réfugié dans un autre Etat, cette reconnaissance impose à la Belgique des obligations au
regard de l'article 33 de la Convention de Genève en vertu duquel « aucun des Etats contractants
n'expulsera ou ne refoulera , de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires
où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son
appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques. »

5.7. Partant, à moins de démontrer que le demandeur d'asile reconnu réfugié dans un autre Etat a
obtenu cette qualité moyennant une fraude ou qu'il a cessé d'être un réfugié, il y a lieu de tenir pour
acquis que la crainte du demandeur d'asile à l'égard du pays dont il a la nationalité a été examinée et
que la décision prise à cet égard est valide. Le requérant n'a dès lors plus d'intérêt à demander à ce que
le bien-fondé de sa demande d'asile soit examiné par la Belgique, sa qualité de réfugié ayant déjà été
reconnue par une autre Etat. Il pourrait, certes, avoir un intérêt à demander un titre de séjour, mais il ne
pourrait y prétendre comme réfugié qu'en se conformant aux règles relatives au transfert de son statut
conformément à l'article 49, §1', 6°, de la loi du 15 décembre 1980.

5.8. Il se peut cependant qu'un demandeur d'asile ait également des raisons de craindre d'être

persécuté ou qu'il encoure un risque réel d'atteinte grave dans le pays où la qualité de réfugié lui a été

reconnue. Dans ce cas, sa demande doit s'analyser par analogie avec la situation d'un apatride, le pays

lui ayant reconnu la qualité de réfugié devant être considéré comme le pays dans lequel il avait sa

résidence habituelle.

5.9. En l'espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a fui son pays dans le courant de

l'année 2005 pour le Bénin. Le requérant a séjourné dans ce dernier pays d'avril 2005 jusqu'au 27 mars

2011, date de son départ pour le Mali d'où il a rejoint la Tunisie pour embarquer dans un avion à

destination du Canada via la Belgique. Le requérant a été intercepté à la frontière belge le 5 juin 2011

alors qu'il se trouvait en transit vers le Canada et il a demandé l'asile le jour même. Il n'est pas contesté

qu'il s'est vu reconnaître la qualité de réfugié au Bénin sur base de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 et de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ainsi qu'en attestent les différentes

attestations provisoires émises par les autorités béninoises par le biais de la Commission nationale

chargée des réfugiés respectivement les 17 mai 2006, 27 novembre 2009 et 25 février 2011.

5.10.1. II ne ressort pas de la décision attaquée que la partie défenderesse reprocherait au requérant

d'avoir acquis son statut de réfugié par la fraude. En revanche, elle relève l'ancienneté des faits ayant

justifié l'octroi du statut de réfugié ainsi que l'évolution de la situation politique au Togo depuis 2005 qui

rendraient, selon elle, invraisemblable l'acharnement actuel des autorités togolaises à l'encontre du

requérant. Par ce biais, la partie défenderesse tend à démontrer que les conditions sont réunies pour

considérer que le requérant a cessé d'être un réfugié.

5.10.2. A cet égard, l'article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 énonce qu' « un étranger cesse d'être

réfugié lorsqu'il relève de l'article 1C de la Convention de Genève. En application de l'article 1 C (5) et

(6) de cette Convention, il convient d'examiner si le changement de circonstances est suffisamment
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significatif et non provisoire pour que la crainte du réfugié d'être persécuté ne puisse plus être considéré

comme fondée ». Cette disposition transpose l'article 11 de la directive 2004/83/CE.

5.10.3. Or, la Cour de Justice de l'Union européenne dans son arrêt du 2 mars 2010 Salahadin Abdulla

e.a. contre la Bundesrepublik Deutschland a éclairé la portée de cette disposition : « L'article 11,

paragraphe 1, sous e), de la directive 2004/83/CE du Conseil, du 29 avril 2004, concernant les normes

minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin

d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, doit être interprété en ce sens

que:

 une personne perd son statut de réfugié lorsque, eu égard à un changement de circonstances

ayant un caractère significatif et non provisoire, intervenu dans le pays tiers concerné, les circonstances

ayant justifié la crainte qu'elle avait d'être persécutée pour l'un des motifs visés à l'article 2, sous c), de

la directive 2004/83, à la suite desquelles elle a été reconnue comme réfugiée, ont cessé d'exister, et

qu'elle n'a pas d'autres raisons de craindre d'être «persécutée» au sens de l'article 2, sous c), de la

directive 2004/83;

— aux fins de l'appréciation d'un changement de circonstances, les autorités compétentes de l'État

membre doivent vérifier, au regard de la situation individuelle du réfugié, que le ou les acteurs de

protection visés à l'article 7, paragraphe 1, de la directive 2004/83 ont pris des mesures raisonnables

pour empêcher la persécution, qu'Ils disposent ainsi, notamment, d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constituant une persécution et que le

ressortissant intéressé, en cas de cessation de son statut de réfugié, aura accès à cette protection;

— les acteurs de protection visés à l'article 7, paragraphe 1, sous b), de la directive 2004/83 peuvent
comprendre des organisations internationales qui contrôlent l'État ou une partie importante du territoire
de celui-ci, y compris au moyen de la présence d'une force multinationale sur ce territoire. » (CJUE,
arrêt du 2 mars 2010 Salahadin Abdulla e.a., C-175/08, C-176/08, C-178/08 et C-179/08). Cette
interprétation en ce qu'elle énonce avec précision les critères et les limites à appliquer pour
l'appréciation des circonstances amenant à constater la cessation du statut de réfugié s'impose aux
autorités compétentes des Etats membres de l'Union européenne.

5.10.4. Cela implique donc que plusieurs vérifications soient réalisées afin de conclure à la cessation du

statut de réfugié à savoir, qu'un changement de circonstances ayant un caractère significatif et non

provisoire soit intervenu dans le pays d'origine du réfugié, qu'il n'ait pas d'autres raisons de craindre,

que le ou les acteurs de protection visés à l'article 7, paragraphe 1, de la directive 2004/83 aient pris

des mesures raisonnables pour empêcher la persécution et finalement, que le ressortissant intéressé ait

accès à cette protection. Il incombe à l'autorité administrative compétente d'apporter la preuve de ce

changement de circonstances ainsi qualifié et de l'existence de mesures raisonnables de protection

prises par les autorités du pays d'origine du réfugié, protection à laquelle il doit avoir accès.

5.10.5. Or, dans le cas d'espèce, si la partie défenderesse s'appuie sur une série de rapports pour en

conclure que la situation au Togo a changé depuis les faits qui ont poussés le requérant à l'exil, force

est de constater que le contenu de certains de ces rapports s'il révèle une volonté d'évolution vers la

démocratie par la tenue d'élection présidentielle en mars 2010 qui se sont déroulées sans incidents

notables et dans « (...) des conditions permettant l'expression du choix de l'électeur » selon le rapport

final sur l'élection présidentielle au Togo de la mission d'observation électorale de l'Union européenne

(voir dossier administrative, farde 'Information des pays', pièce 5, p.3) est tempéré par d'autres

informations déposées au dossier sur la situation en matière de respect des droits de l'homme. Ainsi, il

ressort du rapport « Le Togo entre la crise et la relance. Etat des lieux avant les élections présidentielles

de 2010» (ibidem, pièce 3, p.25-26) que si une Commission Justice et Réconciliation (ci-après CVJR) a

été mise en place en juillet 2009, aucun acte concret n'a jusqu'ici été posé, que la Commission a été

mise 'en veilleuse' pendant la périodes des élections, qu' aucun des auteurs de violations des droits de

l'Homme commises en avril 2005 n'a été entendu par la CVJR alors que de nombreux présumés

auteurs ont été identifiés et que dans le même temps des promotions ont été accordées à d'autres

auteurs de crimes passés. De plus, il apparaîtrait que, bien qu'à la fin décembre 2009, le dépôt de plus

de septante plaintes ait été effectué, à la date dudit rapport, les tribunaux hésitaient toujours à entamer

l'instruction effective de ces dossiers.
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5.10.6. Au vu de ce qui précède, il convient, d'une part, de nuancer l'évolution de la situation au Togo

Ainsi, après analyse de l'ensemble des pièces du dossier le Conseil estime qu'il ne ressort Pas de

l'analyse faite par la partie défenderesse qu'il puisse être considéré de manière significative et non

provisoire que soit intervenu au Togo un changement de circonstances que l'on puisse en conclure à

la cessation de statut de réfugié dans le chef du requérant. D'autre part, le Conseil souligne l'absence

d'analyse par la partie défenderesse de la seconde condition posée par la Cour de Justice de l'Union

européenne, à savoir la mise en place et l'accès du requérant à des mesures raisonnables prisent par

les acteurs rie protection afin d'empêcher, de poursuivre et de sanctionner les actes constituant une

persécution. Or, il ressort des éléments developpes au point 5.10.5. que de telles mesures ne semblent

pas avoir été mises en place.

5.11. Le requérant s'étant vu reconnaître la qualité de réfugié au Bénin, en l'absence d'éléments

permettant de conclure que ce statut a été acquis par fraude ou que les circonstances ayant amené à lui

octroyer ce statut ont cessé d'exister, il convient d'examiner ses craintes de persécution ou le risque

réel d'atteintes graves au regard du pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, à savoir le Bénin.

5.12. Quant aux avis de recherches déposés par la partie requérante en annexe à sa requête

introductive d'instance, ils sont sans pertinence sur le raisonnement tenu ci-dessus dès lors qu'ils

portent sur la crainte que le requérant invoque par rapport au Togo.

6. Discussion

6.1. La partie requérante ne développe aucun argument spécifique sous l'angle de l'article 48/4 de la loi
du 15 décembre 1980 et n'expose pas la nature des atteintes graves qu'elle redoute. Le Conseil en
conclut qu'elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître
la qualité de réfugié" et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec
celle qu'elle développe il i regard de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine
donc les deux questions conjointement.

6.2. S'agissant de ses craintes au Bénin, le requérant a exposé ses difficultés à trouver un emploi,

l'attitude discriminatoire des béninois envers les réfugiés ainsi que le manque de sécurité régnant dans

le camp où il séjourné. Lors de l'audience publique du 19 juillet 2011, le requérant invoque pour la

première fois devant le Conseil une crainte liée au fait d'avoir été le témoin d'une cérémonie vaudou

chez le médecin qui l'hébergeait.

6.3. La décision attaquée fait valoir pour sa part que le requérant n'invoque aucune crainte sérieuse par

rapport au Bénin et relève qu'il a déclaré avoir occupé plusieurs emplois dans ce pays et avoir résidé à

différents endroits hors du camp.

6.4. La partie requérante confirme en termes de requête les propos tenus lors de son audition et
invoque la situation sécuritaire actuelle découlant de l'instabilité politique récente qui secoue le Benin.

6.5. Le débat entre l.!s parties portent donc, d'une part, sur les conditions de vie du requérant au Bénin
et d'autre part, sur sa crainte liée a la cérémonie vaudou dont il aurait été témoin.

Concernant les conditions de vie du requérant, la partie requérante semble soutenir que ce pays ne

réserverait pas aux réfugiés des conditions d’existences conformes à ses obligations internationales et que

l’accès à l’emploi et à un logement digne serait particulièrement difficile pour les réfugiés au Bénin. Il ne

revient pas au Conseil de se prononcer in abstracto sur ce point, mais uniquement d’apprécier si au vue des

circonstances propres à l’espèce, le requérant établit qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il

encourrait un risque réel d’atteinte grave en cas de retour au Bénin.

Or, il ne ressort ni des déclarations et écrits des parties, ni d’aucune pièce du dossier que, de manière

générale, le traitement réservé aux réfugiés togolais au Bénin équivaudrait à une persécution ou à un

atteinte grave, ni que le requérant aurait, du fait de circonstances individuelles propres, des raisons de

craindre d’être persécuté dans ce pays ou encore qu’il y encourrait un risque réel d’atteinte grave. En effet,

il ressort de ses déclarations qu’il a, au contraire, occupé différents emplois et vécu à plusieurs endroits

différents également hors du camp. Quant aux problèmes de sécurité invoqués dasns le camp d’Agamé et

étayés par un article de presse joint à la requête, le Conseil observe qu’il n’est fait référence qu’à une

situation de tension ponctuelle survenue entre réfugiés et villageois qui s’est apaisée très
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rapidement, l'article louant au contraire l'absence de problèmes de cohabitation entre les réfugiés et les

communautés locales.

Concernant la crainte du requérant liée à la cérémonie vaudou dont il aurait été le témoin involontaire et

qui, selon ses nouvelles déclarations à l'audience, lui ferait craindre des représailles de la part du

médecin qui l'hébergeait, le Conseil relève, d'une part, que le fait que le requérant n'apporte aucune

explication justifiant l'omission de ces faits tant dans son questionnaire CGRA que lors de son audition

devant les services de la partie défenderesse et qu'il n'ait pas non plus jugé utile d'en faire part en

termes de requête introductive d'instance jette un lourd discrédit sur la réalité de cette crainte. D'autre

part, l'inconsistance et la confusion à l'évocation de ces nouveaux éléments ne permet pas de tenir pour

crédibles les faits ainsi invoqués et ne convainquent nullement le Conseil de la réalité d'une crainte de

persécution ou d'un risque d'atteinte grave pouvant en découler.

6.6.Finalement, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation au Bénin correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d'un conflit armé interne ou international au sens de l'article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n'aperçoit

pour sa part aucune indication de l'existence de sérieux motifs de croire qu'elle serait exposée, en cas

de retour dans son pays de résidence habituelle, à un risque réel d'y subir des atteintes graves au sens

dudit article. De manière générale, en ce que la partie requérante s'appuie sur des rapports généraux et

des extraits de presse pour invoquer une situation sécuritaire précaire au Bénin à l'heure actuelle, ces

rapports, ne suffisent pas à établir que tout ressortissant béninois ou assimilé encourt un risque d'être

soumis à une persécution ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe en effet au

demandeur de démontrer in concreto qu'il a personnellement des raisons de craindre d'être persécuté

ou de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays de résidence,

quod non en l'espèce.

6.7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays de résidence
habituelle ou qu'elle en reste éloignée par crainte d'être persécutée au sens de l'article 48/3 de la loi du
15 décembre 1980, ni qu'il existe des sérieux motifs de croire qu'elle encourrait, en cas de retour dans
ce pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre
1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen
ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n'est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n'est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juillet deux mille onze par :

Mme B. VERDlCKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme V.LECLERCQ, greffier assumé.

L e greffier, Le président,

LECLERC B. VERDICKT


